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(54) Contenant avec couvercle

(57) Ce contenant avec couvercle comporte au
moins une charnière (3) présentant au moins deux bras
arqués (15, 17), une extrémité de l'un (15) desdits bras
arqués étant articulée autour d'un axe (13b) solidaire
d'une paroi latérale (6) du contenant (1), perpendiculai-
re à celle (8) par où passe ledit axe d'articulation, tandis
que son autre extrémité est montée coulissante (16,
16a) sur la paroi latérale homologue (7) du couvercle
(2), une extrémité de l'autre bras arqué (17) est articulée

autour d'un axe (14b) solidaire de ladite paroi latérale
homologue (7) du couvercle (2) tandis que son autre ex-
trémité est montée coulissante (18, 18a) sur la paroi la-
térale homologue (6) du contenant (1), ces deux bras
arqués (15, 17) étant articulés l'un à l'autre autour d'un
axe (19) situé à égale distance des deux axes d'articu-
lations (13b, 14b) desdits bras arqués (15, 17) aux pa-
rois latérales respectives (7, 6) du couvercle (2) et du
contenant (1).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un conte-
nant avec couvercle, dans lequel le couvercle est relié
au contenant par au moins une charnière d'articulation
et comporte une paroi latérale de profil complémentaire
de celui du contenant, l'axe d'articulation de ladite char-
nière passant sensiblement par les arêtes adjacentes
externes des parois latérales du contenant et du cou-
vercle.
[0002] On connaît de nombreux contenants de ce ty-
pe dans lesquels l'axe d'articulation entre le couvercle
et le contenant coïncide sensiblement avec les arêtes
adjacentes de l'une des parois latérales homologues du
couvercle et du contenant. Cet axe d'articulation est en
général matérialisé par une broche passant alternative-
ment à travers des passages coaxiaux solidaires res-
pectivement du couvercle et du contenant.
[0003] L'inconvénient d'un tel dispositif d'articulation
est d'être visible de l'extérieur du contenant. Or, lorsqu'il
s'agit de boîtes ou autres contenants de ce type, de haut
de gamme, la partie de la charnière extérieure à la boîte
nuit à son aspect esthétique, même lorsqu'il s'agit d'une
charnière exécutée avec soin, dans la mesure où cette
partie visible constitue un élément étranger au décor de
la boîte.
[0004] Le but de la présente invention est de remédier
à cet inconvénient.
[0005] A cet effet, la présente invention a pour objet
un contenant avec couvercle du type susmentionné, se-
lon la revendication 1.
[0006] L'avantage principal de ce contenant est
d'avoir une articulation complètement invisible, de sorte
qu'aucun élément étranger vient nuire à l'aspect esthé-
tique d'un tel contenant, ce qui revêt d'autant plus d'im-
portance que la valeur de cet objet lui est conférée en
bonne partie par l'aspect que lui donne la décoration ex-
térieure, qui peut résulter d'un grand nombre de techni-
ques, telles qu'un revêtement par de la laque, de l'ivoire,
de la corne, du cuir, du métal, des pierres, ou encore
par une surface sculptée etc. Grâce à l'invention, aucun
élément ne vient rompre la continuité de la surface la-
térale de la boîte, malgré la présence d'une articulation
entre les deux parties de cette boîte.
[0007] Ce contenant peut être constitué par toutes
sortes d'objets, tels que boîtes de différentes natures,
boîtes à bijoux, à cigares, sacs à main, mallettes, valises
rigides, coffrets etc.
[0008] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et des dessins qui l'accompagne
et qui illustrent, schématiquement et à titre d'exemple,
une forme d'exécution du contenant objet de la présente
invention.
[0009] Les figures 1 à 3 représentent trois vues en
élévation latérales avec arrachements d'un contenant
dans trois positions du couvercle.
[0010] Le contenant illustré par ces figures comporte
deux parties 1, 2, l'une 1 formant le contenant, l'autre 2,

le couvercle. Ces deux parties sont articulées par deux
charnières, dont une 3 est visible sur les figures. Ces
charnières 3 présentent chacune deux pièces de fixa-
tion 4, 5 en forme de rectangles plats qui sont logés dans
deux logements correspondants ménagés dans l'épais-
seur des parois latérales homologues 6, respectivement
7 du contenant 1 et du couvercle 2, qui sont perpendi-
culaires à l'axe d'articulation qui coïncide sensiblement
aux arêtes 6a, respectivement 7a entre ces parois 6, 7
et les faces latérales 8, respectivement 9, perpendicu-
laires à ces parois 6, 7.
[0011] Chaque pièce de fixation 4, 5 comporte des vis
10 pour leur fixation aux parois latérales respectives 6,
7. Une partie de ces pièces de fixation 4, 5 présente un
logement 11, respectivement 12 fermé chacun par un
couvercle (enlevé sur le dessin), tenu par deux goupilles
13a, 13b, respectivement 14a, 14b. Une extrémité d'un
bras arqué 15 est articulée autour de la goupille 13b de
la partie 1, formant le contenant. Cette goupille 13b est
parallèle à l'axe d'articulation entre le contenant 1 et le
couvercle 2. L'autre extrémité du bras arqué 15 est mon-
tée coulissante dans une rainure 16 ménagée sur la par-
tie 2 (couvercle) à l'aide d'un goupille 16a. Une extrémité
d'un autre bras arqué 17 est articulée autour de la gou-
pille 14b de la partie 2 (couvercle). Cette goupille 14b
est parallèle à l'axe d'articulation entre le contenant 1 et
le couvercle 2. L'autre extrémité de ce bras arqué 17 est
montée coulissante dans une rainure 18 à l'aide d'une
goupille 18a.
[0012] Ces deux bras arqués 15 et 17 sont encore ar-
ticulés l'un à l'autre autour d'un axe 19, parallèles à l'axe
d'articulation entre le contenant 1 et le couvercle 2 et
qui se situe à égale distance des deux axes d'articula-
tion 13b, 14b des deux bras arqués 15 et 17. Les cou-
lisses 16 et 18 sont destinées à limiter le degré de bas-
culement du couvercle 2 par rapport au contenant 1.
[0013] Bien évidemment une charnière telle que celle
qui a été décrite est de préférence disposée dans les
faces latérales du contenant parallèles et opposées aux
faces latérales 6, 7.
[0014] Le nombre de bras arqués 15, 17 de la char-
nière est au minimum de deux. Ce nombre peut être
augmenté, de préférence par multiple de deux pour ac-
croître la résistance de la charnière en fonction des con-
traintes auxquelles elle est appelée à être soumise. Le
fait de noyer les pièces de fixation 4, 5 dans l'épaisseur
de la paroi latérale du contenant et du couvercle ne
constitue pas une nécessité absolue, bien qu'il s'agisse
de la forme d'exécution préférée. Ces pièces de fixation
4, 5 pourraient aussi être fixées sur la face interne de
ces parois au cas où celle-ci seraient trop minces pour
y noyer ces pièces de fixation. En position d'ouverture
du couvercle 2, les arêtes 6a, 7a peuvent se séparer
légèrement l'une de l'autre, comme on le voit sur la fi-
gure 3.
[0015] Comme on le voit sur ces figures, les pièces
de fixation 4 et 5 peuvent être situées à une certaine
distance en retrait des faces latérales arrières 8, 9 des
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parties 1 et 2 de la boîte avec couvercle décrite dans
cet exemple, de sorte que si ces faces sont revêtues
par toute sorte de revêtement, les charnières peuvent
se situer à une distance suffisante du revêtement pour
ne pas gêner sa fixation. Comme on peut s'en rendre
compte en observant la figure 1, les faces latérales ar-
rières 8 et 9 se situent dans un même plan lorsque le
couvercle 2 est fermé et ne sont séparées par pratique-
ment aucun espace, formant ainsi une surface continue.
C'est ainsi que si la surface externe de la boîte est dé-
corée par un damier ou un autre décor avec des lignes
droites, la séparation entre le couvercle 2 et le contenant
1 n'est plus distinguable.

Revendications

1. Contenant avec couvercle, dans lequel le couvercle
(2) est relié au contenant (1) par au moins une char-
nière d'articulation (3) et comporte une paroi laté-
rale de profil complémentaire de celui du contenant,
l'axe d'articulation de ladite charnière (3) passant
sensiblement par les arêtes adjacentes externes
(6a, 7a) des parois latérales (6, 8, 7, 9) du contenant
(1) et du couvercle (2), caractérisée en ce que la-
dite charnières (3) comporte au moins deux bras
arqués (15, 17), une extrémité de l'un (15) desdits
bras arqués étant articulée autour d'un axe (13b)
solidaire d'une paroi latérale (6) du contenant (1)
perpendiculaire à celle (8) par où passe ledit axe
d'articulation et parallèle à ce dernier, tandis que
son autre extrémité est montée coulissante (16,
16a) sur la paroi latérale homologue (7) du couver-
cle (2), une extrémité de l'autre bras arqué (17) est
articulée autour d'un axe (14b) solidaire de ladite
paroi latérale homologue (7) du couvercle (2) et pa-
rallèle audit axe d'articulation, tandis que son autre
extrémité est montée coulissante (18, 18a) sur la
paroi latérale homologue (6) du contenant (1), ces
deux bras arqués (15, 17) étant articulés l'un à
l'autre autour d'un axe (19), parallèle audit axe d'ar-
ticulation et situé à égale distance des deux axes
d'articulations (13b, 14b) desdits bras arqués (15,
17) aux parois latérales respectives (7, 6) du cou-
vercle (2) et du contenant (1).

2. Contenant selon la revendication 1 dans lequel les
extrémités desdits bras arqués (15, 17) de ladite
charnière (3) sont logées dans l'épaisseur desdites
parois latérales (6, 7).

3. Contenant selon l'une des revendications précé-
dentes, dans lequel, les axes d'articulation (13b,
14b) et les coulisses (16, 18) des bras arqués (15,
17) formant la charnière (3) sont ménagés sur deux
pièces de fixation (4, 5) de la charnière (3) audit
contenant (1), respectivement audit couvercle (2).

4. Contenant selon l'une des revendications précé-
dentes, dans lequel deux charnières sont montées
dans les deux paires de parois latérales du conte-
nant (1) et du couvercle (2) perpendiculaires aux
parois latérales de ce contenant et de ce couvercle
articulées l'une à l'autre autour dudit axe.
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